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LES GRANDS PRIX DE LA RELÈVE 
EN RESTAURATION, TOURISME ET HÔTELLERIE 

 
CONDITIONS DE PARTICIPATION DE LA 20E ÉDITION en date du 26 janvier 2024  

– Gala en PRÉSENTIEL à Montréal 
 
1. Répondre aux critères d’éligibilité   

 

● Entre le 1er juin 2022 et le 31 décembre 2023, être diplômé.e ou inscrit.e à un programme conduisant à un diplôme 
d’études sanctionné dans le domaine de l’alimentation, du tourisme, de la restauration et/ou de l’hôtellerie, offert par 
un établissement d'enseignement (public ou privé) de niveau secondaire, collégial et/ou universitaire. Tout autre 
programme jugé similaire ou équivalent par le conseil d’administration de l’AQFORTH peut être applicable. 
L’établissement en question doit être membre de l’AQFORTH. 

 
2. Démontrer soit la diplomation ou l’inscription dans un programme d’études en THR1 admissible 

 
Option A – Dans le cadre d’une inscription en cours :  

● Par UN relevé de notes indiquant la moyenne et attestant du nombre de crédits complétés (il est possible de l’imprimer 
directement à partir du portail de l’établissement d’enseignement). 
 

Option B - Dans le cadre d’un diplôme obtenu :  

● Par UN bulletin avec un sceau confirmant que celui-ci est officiel et émis entre le 1er juin 2022 et le 31 décembre 
2023.  

 
3. Déposer un curriculum vitae et faire l’objet de recommandation  

 
Chaque candidat.e doit déposer sur la plateforme du Concours les deux documents suivants :   

● UN curriculum vitae, d’un maximum de deux pages  
 

● UNE lettre de recommandation dans laquelle on démontre, comment la ou le candidat.e se distingue des autres soit 
par son implication, sa capacité d’adaptation, son désir d’apprendre, son engagement, son esprit d’équipe. 

 

(La lettre peut provenir d’un employeur précédent ou actuel en tourisme, hôtellerie ou restauration (THR), d’un organisme 
ou d’une institution, d’un.e professeur.e, d’un.e professionnel.le ou d’un.e membre de la direction de votre établissement 
d’enseignement.) 

 

● FACULTATIF : TOUT autre document jugé pertinent, permettant que la ou le candidat.e se démarque d’une autre  
candidature, pourra être également déposé sur la plateforme du Concours. La transmission d’un seul autre document 
additionnel étant ici permis.  

 
 
 
 

Important !  
Toutes les lettres en pièces jointes doivent être de format PDF et libellées adéquatement avec votre nom. Tous les documents 
demandés doivent être fournis afin d’être éligibles à ce Concours.   

 

4. Soumettre sa candidature en ligne  

 
COMMENT DÉPOSER UNE CANDIDATURE :  
Vous trouverez ici une vidéo  explicative, afin de mieux comprendre le fonctionnement de la plateforme d’inscription. Cette 

vidéo permet de comprendre la marche à suivre pour répondre aux trois prochaines questions. Veuillez noter que les informations 

spécifiques au Concours mentionnées dans la vidéo ne sont plus d’actualité. 

PAR ÉCRIT  

 
1 THR – Programme d’études de formation diplômante en tourisme, hôtellerie ou restauration 

https://aqforth.qc.ca/concours/
https://aqforth.qc.ca/concours/comment-faire.php
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● Question 1 - Qui êtes-vous ? Pourquoi vous ? (Texte de 300 mots maximum) 
Dans l’objectif d’apprendre à vous connaître davantage, présentez-nous vos expériences académiques et 
professionnelles, vos implications sociales, vos collaborations ou tout autre projet digne de mention. 

 
 

● Question 2 - Votre vision du tourisme de demain (Texte de 400 mots maximum) 
Selon vous, quels seront les principaux changements et défis auxquels l'industrie touristique devra faire face ? Comment 
pensez-vous que l'industrie touristique s'adaptera aux changements et quel rôle allez-vous jouer dans cette transition 
? 

 
EN VIDÉO D’ENVIRON 1 MINUTE 

● Témoignage - La relève diplômante, pour vous propulser vers l’avenir!  
(Vidéo d’une durée de 60 secondes – voir les consignes plus bas) 
 
Finalement, sachant que nous célébrerons les 20 ans des Grands Prix de la Relève, sous le thème « la relève 
diplômante, pour vous propulser vers l’avenir », nous souhaitons obtenir votre témoignage sur l’importance et les 
bénéfices que vous a apporté votre formation en tourisme, hôtellerie ou restauration. 
 
Les compétences acquises durant vos études auront quel impact sur votre cheminement personnel et professionnel ? 
Afin de personnaliser votre message, utilisez-le « je » ou le « pour moi ». 

      
Consignes pour la réalisation : 

● Le format doit être en mode « paysage », vidéo à l’horizontale; 

● La durée ne doit pas excéder 60 secondes; 

● La vidéo doit être de bonne qualité : 
o Image: attention à l’éclairage (noir ou surexposition). 
o Son: attention aux bruits extérieurs et assurez-vous que le son de votre voix est suffisamment fort, 

principalement si vous filmez dehors ou en milieu de travail, attention aux bruits environnants qui pourraient 
nuire à la diffusion de votre message; assurez-vous d’être assez près du micro. 

o Montage: si vous décidez d’ajouter quelques mots-clés lors du montage, assurez-vous de vérifier plus d’une 
fois qu’il n’y a pas de faute de frappe !  

● La vidéo ne doit pas contenir de la musique. 

● S’il vous plaît, bien nommer votre fichier avec votre nom et prénom afin de faciliter la classification.  

● Format du fichier :  
o  .MP4, .mov ou .wmv 

\\ 

Trucs et astuces. Chaque candidat.e est invité.e à prendre le temps nécessaire pour bien rédiger ses textes et pour 
créer un contenu vidéo/ témoignage percutant – ce sont ces éléments que les juges regardent le plus et qui 
augmentent les chances de remporter un prix pouvant aller jusqu’à 5 000$  

 
Nouveauté !  
Vous devez vous abonner à nos réseaux sociaux pour suivre l’actualité de l’AQFORTH et être avisé des prochaines 
étapes du Concours!   

 

 
 
5.     Transmettre toutes autres pièces justificatives, une fois l’inscription complétée. 

 
Une fois la candidature acceptée, nous aurons aussi besoin d’une photo professionnelle de vous qui sera déposée sur le 

site web de la cérémonie, en plus d’être présentée au cours de la soirée.  Elle doit toutefois respecter les consignes suivantes : 

o Fond uni (blanc ou de couleur pâle). PAS de photo avec un fond noir; 
o Dimensions : 5’’ X 7’’ ou avec une résolution d’un minimum 300 DPI ; pour impression haute définition 

 

* Informez-vous auprès de votre établissement d’enseignement si on peut prendre une photo de vous gratuitement. Nous savons 

que quelques établissements offrent ce service aux étudiants.es et n’oubliez pas de sourire, car l’industrie sera au rendez-vous !  

 
 

https://www.linkedin.com/company/association-qu%C3%A9b%C3%A9coise-de-la-formation-en-restauration-tourisme-et-h%C3%B4tellerie/
https://www.instagram.com/aqforth/
https://www.youtube.com/channel/UCjMq6P0T4hsEqgauHi1BVeA/videos
https://www.facebook.com/Aqforth
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** Notez que les photos, témoignages et vidéos seront utilisés pendant la soirée des Grands Prix de la Relève en restauration, 
tourisme et hôtellerie, ainsi que pour la publicité sur les différentes plateformes de l’AQFORTH (avant et après l’événement). Il sera 
obligatoire de signer un formulaire de consentement à cet effet (droits d’utilisation) pour ce Concours.  
 
RAPPEL ET DÉTAILS DES PRIX À GAGNER 

 
Prendre en compte que dans le cadre de ce Concours, des emplois, des stages, des programmes de mentorat ou d’autres prix 
POURRAIENT vous être offerts en supplément des 14 bourses prévues de 1 000$ offerts en tourisme, hôtellerie ou restauration 
– voir catégories en lice à la page 3 du document « modalités d’inscription ». 

 
Ce qu’est le Grand Prix de l’Excellence 
Le Grand prix d’Excellence est attribué à l’étudiant.e qui, par la qualité de sa candidature, a su se démarquer des autres lauréats.es.   
 
La personne récipiendaire du Grand Prix d’Excellence se mérite une bourse complémentaire de 5 000$ et sera honorée d’une façon 
particulière lors de la cérémonie de remise de prix, lors d’autres événements et dans les communications de l’AQFORTH. Elle sera, 
pour notre plus grand bonheur, guidée dans un programme de mentorat unique au Québec.  
 
Possibilité de deux nouvelles bourses maintenues cette année  
Pouvant aller elles aussi jusqu’à une valeur de 5 000$ chacune, les bourses attribuées aux Prix Coup de cœur de la Fondation et 
Membre de la communauté étudiante internationale POURRAIENT aussi s’ajouter si nous obtenons, comme l’an dernier, le soutien 
financier de la part de nos commanditaires et fiers partenaires des Grands Prix de la Relève. 
 
Avantage à finaliser la candidature avant le 20 février 2024 
Comme par les années passées, toute personne ayant complété le dossier de candidature avant la date du 20 février 2024 devient 
éligible au tirage d’un certificat cadeau d’une valeur minimale de 250$ dans un établissement partenaire de l’AQFORTH (hôtelier, 
restaurateur, centre de loisirs et divertissements ou autres) …  

 
 
Voilà ce qui complète les conditions de participation au Concours de la 20e édition des GPR en restauration, tourisme et hôtellerie – voir page suivante dans laquelle 
nous avons produit une liste de vérification à distribuer aux étudiants.es afin qu’ils puissent s’assurer d’avoir en main l’ensemble des éléments nécessaires pour finaliser 
au plus tard le 8 mars prochain leur candidature sur notre plateforme 

  
 

À TOUS LES CANDIDATES ET CANDIDATS DE LA 20E ÉDITION DU CONCOURS DE L’AQFORTH 
 

En résumé, assurez-vous de répondre dans l’affirmative  
à l’ensemble des éléments suivants pour finaliser votre candidature avant le 8 mars 2024 

ou avant le 20 février si vous souhaitez être éligible au tirage d’une carte cadeau de 250$ et plus ! 
 

LISTE DE VÉRIFICATION 
 

OUI Éléments à valider 

 

Voici la question que vous devez d’abord vous poser :  
Suis-je éligible à la 20e édition de ce Concours selon les dates et les programmes d’études admissibles en 
restauration, tourisme ou hôtellerie? 

 

Est-ce que j’ai réuni les documents suivants:  

Mon relevé de notes ou un bulletin avec sceau ?  

 

Mon curriculum vitae mis à jour et sur deux pages max ?  

 

Une lettre de référence d’un employeur ou organisme pertinent pour soutenir également ma candidature? 

 

(facultatif) :  
Un autre document qui pourrait mousser ma candidature et que je pourrais aussi joindre à mon dossier?  

 

Est-ce que j’ai sauvegardé :  
Tous mes documents en PDF ?  
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OUI Éléments à valider 

 

Voici la question que vous devez d’abord vous poser :  
Suis-je éligible à la 20e édition de ce Concours selon les dates et les programmes d’études admissibles en 
restauration, tourisme ou hôtellerie? 

 

Suis-je abonné aux réseaux sociaux de l’AQFORTH?  
Une validation de la part de la coordination sera faite lors de ton inscription 

 

Ai-je bien répondu aux trois questions demandées sur la plateforme :  
Q1 : texte écrit de 300 mots? 

 

Q2 : texte écrit de 400 mots ? 

 

Q3 : court témoignage en fichier vidéo MP4 d’une durée de 60 secondes max ?   

 

Est-ce que j’ai soumis ma candidature dans les délais prescrits :  

a) Avant le 20 février 2024 pour être éligible au tirage d’un certificat cadeau d’une valeur de 250$ ? 

 

b) Avant le 8 mars 2024 pour remporter la chance de remporter une bourse pouvant aller jusqu’à 5 000$ 
dans le cadre de ce Concours? 

 

Est-ce que j’ai bien reçu l’accusé de réception de ma candidature, signé et retourné le formulaire de 
consentement afin d’être éligible à ce Concours?  

 

Une fois ma candidature acceptée :  
Ai-je bien déposé sur la plateforme ma photo dans le format prescrit dans les 24 à 48 heures qui ont suivi l’accusé 
de réception de ma candidature?  

L’AQFORTH et ses commanditaires et partenaires sont fiers de voir que vous êtes allé.e jusqu’au bout de vos démarches pour 
votre inscription à cette 20e édition du Concours. Maintenant que votre candidature est finalisée, votre dossier sera retransmis 
sous peu au responsable de votre établissement d’enseignement, qui verra à endosser ou non votre candidature et dans 
l’affirmative, la transférer entre les mains des jurys. Nous communiquerons avec vous d’ici la fin mars pour vous informer des 
premiers résultats et de la suite des choses. Merci d’avoir posé votre candidature et bonne chance! 

 
 

Inscrivez dès maintenant la date de la cérémonie de remise des prix à votre agenda : 18 avril 2024 de 17 h à 21 h 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


